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« Regards croisés sur deux décennies d’application 
de la Convention des Nations-Unies relative aux droits de l’enfant au Nord et au Sud de la méditerranée » 

 
 
 

Programme 
 

 
Discours d’ouverture de S.A.R. la Princesse de Hanovre       p. 7 à 10 
Présidente de l’A.M.A.D.E. Mondiale (Association Mondiale des Amis de l’Enfance) 
 
Message vidéo de Madame Irina BOKOVA (Bulgarie)       p. 11 à 12 
Directrice Générale de l’UNESCO 
 
Introduction Générale          p. 13 à 18 
Monsieur Bernard GASTAUD (Monaco) 
Membre du Comité des Nations Unies des droits de l’enfant 
Observateur auprès de l’A.M.A.D.E. Mondiale 

 
Un nouveau statut pour l’enfant : obligations des Etats       p. 19 à 27 
Monsieur Jean ZERMATTEN (Suisse)         
Ancien Président du Comité des Nations-Unies des droits de l’enfant 
Directeur de l’Institut International des droits de l’enfant de Sion 

 
La transposition des droits de l’enfant dans les systèmes juridiques nationaux    p. 29 à 34 
Professeur Jorge CARDONA LLORENS (Espagne)        
Membre du Comité des Nations-Unies des droits de l’enfant 
Professeur de droit international public à l’Université de Valence 
 
Situations de crise : quelle protection au vu des droits de l’enfant ?     p. 35 à 45 
Professeur Hatem KOTRANE (Tunisie)                                                                                     
Membre du Comité des Nations-Unies des droits de l’enfant 
Professeur de droit privé à la Faculté des Sciences Juridiques, Politiques et Sociales de Tunis 
 
La réalisation des droits de l’enfant dans le contexte de la famille      p. 47 à 62 
Madame Anne-Catherine RASSON (Belgique)       
Assistante en Droit constitutionnel et en Libertés publiques, Faculté de Droit de Namur 
 
Le défenseur des enfants : une institution utile ? mandat, influence et autorité    p. 63 à 70 
Monsieur Barnard de VOS (Belgique)         
Délégué général aux droits de l’enfant pour la Wallonie – Bruxelles 
Président de l’European Network of Ombusdperson for Children (E.N.O.C.) 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
L’application de la Convention et l’établissement des solidarités      p. 71 à 76 
Convention européenne des Droits de l’Homme et Convention des Nations-Unies  
relative aux Droits de l’Enfant 
Monsieur Philippe BOILLAT (Suisse)         
Directeur Général, Direction Générale Droits de l’Homme et Etat de Droit du Conseil de l’Europe 
 
Solidarité inter-étatique : la coopération internationale monégasque     p. 77 à 83 
Madame Mireille PETTITI (Monaco)          
Directeur Général du Département des Relations Extérieures 
 
Solidarité institutionnelle : rôle et assistance de l’UNICEF      p. 85 à 91 
Madame Giovanna BARBERIS (Italie)         
Représentante d’UNICEF au Sénégal 
 
Action solidaire d’une O.N.G. internationale : défense des enfants      p. 93 à 104 
International : cadre et limites de l’intervention 
Monsieur Benoît Van KEIRSBILCK (Belgique) 
Président de Défense des enfants international        
 
Solidarité nationale : l’exemple de l’A.M.A.D.E. au Burundi : une bonne pratique    p. 105 à 114 
Madame Spes NIHANGAZA (Burundi)         
Présidente de l’A.M.A.D.E. Burundi 
 
La coordination des intervenants dans le domaine de la justice juvénile     p. 115 à 120 
Madame Séverine JOLIAT (Suisse)         
Coordinatrice du Groupe interinstitutions des Nations-Unies sur la justice pour mineurs (I.P.J.J.) 
 
Conclusion Générale : Monsieur Jean ZERMATTEN (Suisse)     p. 121 à 124 
 
 


